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Le territoire s’organise autour des circuits-courts 
et du manger local sans pour autant envisager un PAT

Oise – Pays de France
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CARACTÉRISTIQUES 

• Date de création du PNR : 2004
• Superficie du PNR : 60 000 hectares
• Nombre de communes : 98
• Population : 110 000 habitants
• Villes portes : Creil, Fosses
• Régions : Île-de-France et Haut-de-France
• Départements concernés : Oise, Val d’Oise
• Type de territoire : agricole et forestier

 = INTRODUCTION
Le Parc Oise - Pays de France est un véritable 
poumon vert situé au Nord de Paris, et c’est aussi 
son «  grenier à blé  ». C’est un territoire rural, où 
les forêts et les terres agricoles sont majoritaires. 
Le diagnostic sur la vente directe réalisé en 2008 
a montré qu’une bonne partie des productions 
locales destinées à la vente directe sont exportées 
vers la région parisienne, d’où l’importance pour le 
Parc de développer les circuits courts et la consom-
mation locale des productions. Cette concentration 
sur l’un des aspects des questions alimentaires 
explique qu’un PAT ne soit pas l’outil idéal pour 
mettre en place des actions sur ce territoire – pour 
la DRAAF, ce projet n’a pas une approche suffisam-
ment large dans ce cadre. Grâce au travail d’un 
stagiaire, le Parc Oise - Pays de France a désormais 
des fiches actions à sa disposition, ce qui va lui 
permettre de hiérarchiser les actions à mettre en 
place dans les années à venir. A ce jour, il souhaite 
agir concrètement. Une organisation globale dans 
le cadre d’un appel à projet sera éventuellement 
envisagée lorsque des actions déjà en place pour-
ront s’y insérer. 
 

 = ACTIONS
Pour le Parc Oise - Pays de France, l’objectif est clair : 
maintenir et développer les productions sur le ter-
ritoire de manière à augmenter la consommation 
locale. Pour cela, le Parc a plusieurs initiatives en 
place ou en développement. On trouve également 
quelques actions en faveur de la protection de l’en-
vironnement et des paysages.
 • Mise en place d’une signalétique com-
mune auprès des producteurs
 • Distribution d’une plaquette d’informa-
tions sur les producteurs locaux lors d’évènements
 Instaurer une communication avec les agriculteurs
 • Programme LEADER porté par le Parc pour 
financer les projets de circuits courts et touristiques
 • Accompagnement du développement 
d’une agriculture respectueuse de l’environne-
ment : mise en place de MAEC
 • Expérimentation d’un groupement d’in-
térêt économique et environnemental (GIEE) de 16 
agriculteurs sur la préservation de la ressource en 
eau animé par le parc
 • Travail en faveur de l’intégration paysa-
gère des bâtiments
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 • Préservation des corridors écologiques 
tout en développant des filières économiques 
locales (foin et bois-énergie)
 • Sensibilisation du public scolaire au gas-
pillage alimentaire
 

 = ACTEURS
Dans le cadre du travail sur les circuits courts, le 
Parc a mis en place un comité de pilotage avec un 
certain nombre d’acteurs du territoire :

 → Producteurs
 → Porteurs de projets
 → Elus locaux
 → Partenaires techniques

Cependant, ce comité ne regroupe pas encore l’en-
semble des acteurs, qui sont très nombreux, afin 
d’être plus efficace dans la mise en place rapide 
d’actions. Ainsi, certains restaurateurs, certains 
acteurs de la commercialisation ou de la santé par 
exemple n’en font pas partie.
 

 = ANALYSE
	= Point(s) fort(s) :

Malgré l’inadéquation du développement d’un 
PAT sur son territoire, le Parc Oise - Pays de France 
a décidé d’agir afin de favoriser les circuits courts 
et cela grâce à plusieurs actions concrètes. 
Finalement, l’absence d’un cadre institutionnel n’a 
pas freiné ses ambitions.
Au printemps 2019, deux études ont été menées 
sur le Parc par des stagiaires : études sur les besoins 
des consommateurs et un diagnostic des filières 
agroalimentaires. Grâce à ce travail, le Parc a pu 
identifier au mieux les partenaires et les 

actions les plus pertinentes dans la mise en place 
des actions à venir. 
 

	= A l’avenir : 
Une étude sur le foncier va être lancée au prin-
temps 2020. L’objectif est d’identifier les parcelles 
communales ou privées qui pourraient être acces-
sibles pour des porteurs de projet. Les parcelles 
communales peuvent être un premier levier d’ac-
tion important pour installer des porteurs de projet 
souhaitant s’installer pour produire et développer 
la commercialisation de leurs produits en circuit 
court. Les parcelles potentielles seront identifiées 
et une réflexion sera alors engagée afin d’évaluer 
la faisabilité d’une installation agricole. 

 E PETIT PLUS 
Fin septembre 2019, le Parc a organisé un évè-
nement majeur sur le «  manger local  », qui 
était structuré autour d’un concours de recettes 
locales ainsi que d’un marché des producteurs. De 
nombreuses animations ont eu lieu sur le thème 
du gaspillage alimentaire telles que des disco 
soupes.  Il est prévu de reproduire cet évènement 
d’ici 2021.
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